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n° 266 678 du 13 janvier 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre C. DESENFANS

Square Eugène Plasky 92-94/2

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 avril 2021 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance n° X du 5 mai 2021 portant détermination du droit de rôle.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 9 juin 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 10 juin 2021.

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me B. LENS loco Me C. DESENFANS,

avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommée la « Commissaire adjointe »).

2. La partie défenderesse résume les faits invoqués par le requérant de la manière suivante (décision,

pp. 1 et 2) :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise et êtes né le 28 décembre 1991 à Dakar.

Vous ne vous réclamez pas d’une religion en particulier mais déclarez que votre père était catholique et

votre mère, musulmane. Vous n’avez jamais connu votre mère qui décède lors de votre naissance et

voyez très peu votre père qui réside en Belgique. Vous grandissez dès lors dans une école catholique à
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Koumpentoum où vous y restez jusqu’en 2001. Quand cette école ferme, vous allez étudier dans une

autre école jusqu’en 2006. Vous maintenez néanmoins le contact avec votre père car ce dernier revient

une fois par an au Sénégal.

Vous partez en 2006 pour Dakar dans le but d’y rencontrer la famille de votre père. Ce dernier, de retour

au Sénégal, vous met en garde et vous demande de ne pas essayer d’approcher de sa famille. L’ethnie

mancagne dont votre père fait partie interdit en effet toute relation avec une personne musulmane. La

famille de votre père, ne supportant pas votre venue au monde, cherche en effet à se débarrasser de

vous et de votre père.

Vous ne rencontrez dès lors pas la famille de votre père. Avant de repartir pour la Belgique, votre père

vous trouve un logement et s’arrange avec les commerçants du coin pour vous nourrir ou vous donner

de l’argent de poche.

En 2008, la famille de votre père paie des baye fall (des membres d’une confrérie proche des Mourides)

pour vous torturer. Vous passez deux jours dans un bâtiment avec un groupe de 8 à 9 baye fall et vous

réveillez ensuite à l’hôpital.

Votre chambre est brûlée par des talibés en 2008. Vous pensez que la famille de votre père est derrière

cela.

En 2012, la famille de votre père paie une personne afin de vous tuer, votre père et vous. Votre père

arrive à l’en dissuader en lui parlant.

Votre père rentre définitivement au Sénégal en 2012 pour cause de maladie. Il habite un appartement

dans sa maison, qu’il partage par ailleurs avec les membres de sa famille.

Vous obtenez votre baccalauréat en 2015. En 2016, vous commencez à étudier dans une école

d’électricité, des bâtiments et des travaux publics. Vous travaillez aussi régulièrement, pendant vos

vacances, dans une société de vente de lavabo.

Bien que n’étant pas homosexuel, vous déclarez faire partie de l’association Aides Sénégal depuis 2007

et de l’association Adama depuis 2012, 2013. Vous recrutez ainsi des jeunes pour avoir des relations

tarifées avec les dirigeants de ces associations. Vous êtes également chargé de l’organisation de

réunions diverses. C’est dans ce cadre que vous assistez à un mariage gay en 2008 à Mbao.

En 2015, vous êtes attrapé par des policiers et torturé sur ordre de la famille de votre père. Les policiers

et votre famille cherchent trois sex tapes que votre père a en sa possession. Apparaissent sur ces sex

tapes [M. T.], ancienne premier ministre du Sénégal et ancienne ministre de la Justice, [M. N. K.],

célèbre transgenre sénégalais exilé en Europe et [R. S.], fils de la sœur de votre grand père et

également membre du gouvernement. Votre père utilise ces sex tapes dans le but de garantir sa

sécurité depuis son retour au Sénégal.

Cinq mois avant sa mort, votre père vous donne ces sex tapes en vous demandant de les transmettre

au commandant [T.], un ami de longue date de ce dernier, et à l’activiste [O. T.]. Vous leur donnez les

sex tapes dès le lendemain.

Le 27 mai 2016, vous recevez un appel de la famille de votre père qui vous prévient que ce dernier est

très malade et vous demande de vous rendre à son domicile afin de l’amener à l’hôpital. Une fois sur

place, vous rentrez par derrière dans l’enceinte de la maison et regardez en cachette ce qu’il se passe

au domicile de votre père. Vous apercevez sa famille ainsi que des membres du gouvernement, une

vingtaine de personnes au total, parler de ce dernier et manigancer contre vous. Vous comprenez alors

que votre père a été assassiné par ces personnes. Cela se confirme quand vous entrevoyez par la

fenêtre de sa chambre le corps de votre père, mort et enchainé à son lit. Vous entendez ensuite les

gens présents au domicile de votre père parler de vous et dire qu’ils vous réservent le même sort. Vous

fuyez alors le pays.

Vous quittez le Sénégal le 29 mai 2016. Vous passez par le Mali, l’Algérie, le Maroc, l’Espagne et la

France avant d’arriver en Belgique en septembre 2018. Vous déposez une demande de protection

internationale le 11 octobre 2018 »

3. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant en raison de

l’absence de crédibilité de son récit.

A cet égard, elle relève de nombreuses incohérences, invraisemblances, imprécisions et divergences

dans les propos successifs du requérant ainsi qu’entre ses déclarations et les informations qu’elle a

recueillies à son initiative, de sorte qu’elle ne peut pas tenir pour établis l’acharnement de la famille

paternelle du requérant à son encontre et à l’encontre de son père, les problèmes qu’il dit avoir

rencontrés en 2008 et 2012, les menaces qui pèsent sur lui de la part de sa famille paternelle et des

autorités sénégalaises et qui ont conduit à l’assassinat de son père en raison de la possession par ce

dernier de sex tapes impliquant des membres ou anciens membres du gouvernement, dont un membre

de sa famille, ainsi que son engagement dans des associations de défense des droits des homosexuels.

Pour le surplus, la partie défenderesse estime que les documents que le requérant produit à l’appui de

sa demande de protection internationale ne sont pas de nature à modifier le sens de sa décision.
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4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs

de la décision se vérifient à la lecture du dossier administratif.

5.1. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la violation de

« l’article 1er, §A, al.2 de la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux

critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15

décembre 1980[,] [d]es articles 1 […] [à] 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle des

actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur

d’appréciation, ainsi que « […][du] "principe général de bonne administration et du devoir de

prudence" » (requête, pp. 2 et 6).

5.2. Elle joint à sa requête six nouveaux documents qu’elle inventorie de la manière suivante (requête,

p. 20) :

« 2. AI - Amnesty International: Senegal 2020, 7 April 2021

https://www.ecoi.net/en/document/2048750.html

3. Rémy Bourdillon, « Une si fragile «exception sénégalaise» 10.04.2018. Ledevoir,

https://www.ledevoir.com/monde/afrique/524821/une-si-fragile-exception-senegalaise

4. Le point Afrique, « Cheikh Guèye : « Chrétiens et musulmans devraient avoir des convergences de

vues sur le voile », disponible sur https://www.lepoint.fr/Afrique/cheikh-gueye-chretiens-et-musulmans-

devraient-avoir-des-convergences-de-vues-sur-le-voile-20-09-2019-2336849_3826.php

5. USDOS - US Department of State: 2019 Report on International Religious Freedom: Senegal. 10

June 2020

https://www.ecoi.net/en/document/2031265.html (accessed on 27 April 2021)

6. Negronews, “LES BAMBARAS : QUI SONT-ILS ? D'OÙ VIENNENT-ILS ? »,

http://negronews.fr/culture-les-bambaras-qui-sont-ils-dou-viennent-ils/

7. Senego. “Sextape : Un Dg, proche du pouvoir, filmé nu par sa maîtresse », aout 2020, disponible sur

https://senego.com/sextape-un-dg-proche-du-pouvoir-filme-nu-par-sa-maitresse_1138816.html »

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la

décision contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général

[…] s’est appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas

être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases

une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le

Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

7. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement

et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), lu notamment au

regard de l’article 4, § 1er, de la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir

les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale,

à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire,

et au contenu de cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection

internationale de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa

demande, l’autorité compétente, en l’occurrence la Commissaire adjointe, a pour tâche d’examiner et

d’évaluer les éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection

internationale ; pour ce faire, elle doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes

relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a à d, de la loi du 15

décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20

novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation de la Commissaire adjointe ne la contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons
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pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincue qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

8. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée, et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la réalité des faits qu’elle invoque et le bienfondé des craintes de

persécution qu’elle allègue.

8.1. D’emblée, le Conseil souligne qu’il n’aperçoit nullement la pertinence des développements de la

requête (pp. 7 et 8) sur la radicalisation actuelle de l’islam au Sénégal, illustrés par les pièces 3, 4 et 5

annexées à la requête, dès lors que, d’une part, l’origine des problèmes qu’il rencontre avec sa famille

paternelle réside, selon le requérant, dans le caractère extrêmement radical de l’ethnie à laquelle il dit

que son père, de religion chrétienne, appartient et qui interdit de s’unir avec une musulmane. En outre,

le Conseil relève, d’autre part, que la partie requérante, qui se réfère au document relatif aux Bambaras

qu’elle annexe à la requête (pièce 6), présente le père du requérant comme un « Bambara-chrétien »

(requête, p., 7) alors que le requérant a expressément affirmé, tant à l’Office des étrangers (dossier

administratif, pièce 14, rubrique 3.5) que lors de son entretien personnel au Commissariat général aux

réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le « Commissariat général »), que son père n’était pas

Bambara, mais « Mankagne » ou « Ndiago », et que lui-même, « suivant » l’ethnie de son père, est

« Mankagne » et non Bambara (dossier administratif, pièce 8, p. 8), contrairement à la mention figurant

dans sa « Déclaration » à l’Office des étrangers (dossier administratif, pièce 19, rubrique 6, d),

« Mankagne » ou « Ndiago » étant une ethnie très stricte qui n’accepte pas les mariages avec des

musulmans (dossier administratif, pièce 14, rubrique 3.5 et pièce 8, p. 14).

En conséquence, à défaut d’information sur le caractère radical de l’ethnie à laquelle le requérant dit

appartenir, « Mankagne » ou « Ndiago, et qui interdit notamment les mariages avec des musulmans, ce

qui lui a valu d’être exclu par sa famille paternelle au point qu’elle a voulu l’éliminer dès lors qu’il est issu

d’une union mixte, son père étant chrétien et sa mère musulmane, le Conseil ne peut pas se rallier à la

conclusion « par analogie » de la partie requérante selon laquelle « [d]ans un pays majoritairement

peuplé de musulman[s], il est tout à fait concevable qu’une famille traditionnelle et conservatrice

chrétienne ait une telle position » (requête, p. 8).

8.2. S’agissant du motif de la décision mettant en cause l’incendie de la chambre du requérant par des

talibés en 2008, la partie requérante, se référant à l’article 17, § 2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003

fixant la procédure devant le Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides ainsi que son

fonctionnement (ci-après dénommé l’ « arrêté royal du 11 juillet 2003 »), reproche à la partie

défenderesse de ne pas l’avoir confrontée à la divergence qu’elle relève (requête, pp. 11 et 12).

Le Conseil rappelle la teneur de l’article 17, § 2, de l’arrêté royal du 11 juillet 2003, remplacé par l’article

11, 2°, de l’arrêté royal du 27 juin 2018, qui dispose que « [s]i l'agent constate, au cours de l'audition,

des contradictions dans les déclarations du demandeur d'asile ou constate que des éléments pertinents

à l'appui de la demande d'asile font défaut, il donne l'occasion au demandeur d'asile de donner une

explication à cet égard ».

D’abord, le rapport au Roi relatif à l’arrêté royal du 27 juin 2018 précise que l'article 17, § 2,

« n'empêche pas le Commissaire général de prendre une décision sur la base d'une contradiction ou sur

la base du constat de l'absence d'un élément pertinent à l'appui de la demande et à laquelle le

demandeur d'asile n'a pas été confronté ».

En outre, comme il a été rappelé ci-dessus (point 6), le Conseil dispose d’une compétence

juridictionnelle de plein contentieux, en sorte qu’il est amené à se prononcer sur l’affaire en tenant

compte de l’ensemble des déclarations faites par le requérant aux différents stades de la procédure et

indépendamment de la décision prise antérieurement par l’instance administrative. Cela étant, la partie

requérante, par voie de requête, a reçu l’opportunité d’opposer les arguments de son choix aux motifs

de la décision, en sorte que le principe du contradictoire, à considérer qu’il ait été violé, peut être

considéré comme rétabli dans le chef de la partie requérante.

A cet égard, la partie requérante fait valoir qu’il ne s’agit pas d’une divergence mais bien d’une

spéculation de sa part, précisant qu’ « [elle] croit effectivement, mais sans en être sûr[e], que cela a un



CCE X - Page 5

lien avec la famille paternelle » (requête, p. 11). Le Conseil considère que cette justification ne lève en

rien la divergence soulevée par la partie défenderesse dès lors qu’il ressort des notes de l’entretien

personnel du requérant au Commissariat général (dossier administratif, pièce 8, pp. 19 et 22) qu’il a

d’abord affirmé que les talibés lui avaient signifié qu’il ne pouvait plus faire partie de la famille pour

ensuite dire qu’ils ne lui avaient rien dit du tout de sorte qu’il ne peut clairement établir un lien entre cet

incident et la famille de son père.

Le Conseil estime dès lors que la partie requérante reste en défaut de fournir la moindre explication

convaincante à la divergence relevée sur cet évènement dans la décision.

8.3. S’agissant des motifs de la décision mettant en cause l’enlèvement par des « Baye Fall » dont le

requérant dit avoir été victime en 2008 et une « attaque avortée » contre lui en 2012, le Conseil estime

que la partie requérante ne les rencontre aucunement ; elle se borne à réitérer les propos qu’elle a

tenus lors de son entretien personnel au Commissariat général (requête, pp. 12 et 13) et ne fournit

aucune information ou précision supplémentaires de nature à convaincre le Conseil de la réalité de ces

faits. Partant, le Conseil, qui estime ces motifs établis et pertinents, s’y rallie entièrement.

8.4.1. Concernant la motivation de la décision qui conclut à l’inexistence des sex tapes mettant en

scène différentes personnalités sénégalaises, que le requérant soutient que son père possédait et qu’il

lui a remis, et, partant, des menaces pesant sur eux pour cette raison, la partie requérante fait d’abord

valoir, s’agissant de l’omission relevée par la partie défenderesse dans les propos du requérant, à

savoir qu’il n’a jamais évoqué, à l’Office des étrangers, cette crainte vis-à-vis des autorités sénégalaises

en lien avec la possession de ces sex tapes, les conditions « difficiles » des auditions devant cette

instance et s’interroge également sur la nécessité d’appliquer la jurisprudence SALDUZ de la Cour

européenne des droits de l’homme pour conclure qu’ «[i]l nous semble en effet que dès lors que

l’assistance d’un avocat est prévue en matière d’asile, des déclarations faites à l’OE, sans présence

d’un avocat, sans possibilité de contrôle et sans possibilité de contact préalable, ne peuvent

valablement être opposées au candidat réfugié, sous peine de violer l’article 6 de la CEDH et le droit à

un procès équitable » (requête, pp. 13 et 14).

8.4.1.1. Concernant l’invocation par la partie requérante de l’arrêt Salduz (Salduz c. Turquie) rendu le 27

novembre 2008 par la Cour européenne des droits de l’homme, le Conseil rappelle que celle-ci s’est

prononcée dans le cadre du droit à un procès équitable consacré par l’article 6 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention

européenne des droits de l’homme »), et qu’elle a jugé qu’ « il faut, en règle générale, que l’accès à un

avocat soit consenti dès le premier interrogatoire d’un suspect par la police, sauf à démontrer, à la

lumière des circonstances particulières de l’espèce, qu’il existe des raisons impérieuses de restreindre

ce droit » (§ 55). Or, le Conseil rappelle que l’article 6 de la Convention européenne des droits de

l’homme n’est pas applicable aux contestations portant sur des décisions prises en application de la loi

du 15 décembre 1980, lesquelles ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière

pénale (voir Cour européenne des droits de l’homme, arrêt rendu en formation de grande chambre,

Maaouia c. France, 5 octobre 2000 ; Conseil d’Etat, n° 114.833 du 12 janvier 2003 et CCE, n° 2585 du

15 octobre 2007).

8.4.1.2. Par ailleurs, dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément étayé et pertinent de

nature à indiquer que les conditions dans lesquelles s’est déroulée l’audition à l’Office des étrangers

n’ont pas permis au requérant d’exposer correctement les motifs de sa demande ; elle se borne, en

effet, à soutenir que le requérant « n’a pas été en mesure de rentrer dans ces détails durant son

entretien à l’office […] » (requête, p. 14), ce qui ne convainc nullement le Conseil qui constate, d’une

part, que, dans le questionnaire qu’il a rempli à l’Office des étrangers, le requérant a répondu

négativement à la question relative à d’éventuels autres problèmes rencontrés avec les autorités de son

pays (dossier administratif, pièce 14, rubrique 7. a) et, d’autre part, qu’il a déclaré lors de son entretien

personnel au Commissariat général avoir pu présenter, à l’Office des étrangers, tous les éléments

essentiels à l’appui de sa demande de protection internationale (dossier administratif, pièce 8, p. 3).

En tout état de cause, si le Conseil admet qu’il faut faire preuve d’une « certaine souplesse » dans

l’analyse du contenu des propos tenus à l’Office des étrangers dans la mesure où il ressort clairement

dudit questionnaire qu’il est attendu du demandeur de protection internationale d’expliquer

« brièvement » et de présenter « succinctement » les faits et craintes à l’appui de sa demande, il n’en

reste pas moins qu’il lui est également demandé d’être « précis » et de présenter les « principaux » faits

qui fondent sa demande. Le Conseil considère donc qu’il n’y a aucun raison, personnelle ou liée à de

prétendues mauvaises conditions d’entretien à l’Office des étrangers, qui ne sont par ailleurs pas
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valablement étayées, qui pourrait justifier que le requérant n’ait pas eu l’occasion de parler de sa crainte

vis-à-vis des autorités sénégalaises en raison du fait que son père lui aurait remis des sex tapes mettant

en scène différentes personnalités sénégalaises.

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse pouvait à bon droit relever cette importante

omission qui entache fondamentalement la crédibilité du récit du requérant.

8.4.2. En outre, s’agissant des motifs de la décision qui relèvent les propos lacunaires et incohérents du

requérant relatifs à ces sex tapes de sorte que la partie défenderesse ne peut pas davantage tenir pour

établis leur existence et les problèmes qui auraient découlé de leur possession, le Conseil estime que la

partie requérante ne les rencontre pas utilement ; elle se contente, en effet, de réitérer ses propos et

d’avancer que « le Sénégal fait face à une multiplication des scandales concernant ce genre de vidéo »,

citant la pièce 7 annexée à la requête. Dès lors que la partie requérante n’apporte aucune information

ou précision supplémentaires de nature à convaincre le Conseil de la réalité de ces faits, la circonstance

qu’il existe au Sénégal des scandales concernant ce genre de vidéos, ne suffit pas pour autant à rendre

crédibles les faits invoqués par le requérant en lien avec ces vidéos et la crainte qu’il allègue vis-à-vis

des autorités sénégalaises.

8.5. En ce qui concerne les motifs de la décision qui mettent en cause l’implication du requérant dans

différentes associations de défense des homosexuels au Sénégal, hormis réaffirmer qu’il a rejoint ces

associations dans un but purement financier (requête, pp. 14 et 15), la requête ne les rencontre

aucunement de sorte que le Conseil, qui estime ces motifs établis et pertinents, s’y rallie entièrement.

Dès lors que le requérant n’est pas parvenu à rendre crédible son implication dans diverses

associations de défense des homosexuels au Sénégal, les informations citées dans la requête

concernant les activistes LGBTI (requête, annexe 2, et extraits d’un document USDOS sans référence)

et l’absence de protection des autorités (requête, p. 4), sont dénuées de toute pertinence.

8.6.1. S’agissant des documents médicaux produits par le requérant à l’appui de sa demande de

protection internationale, à savoir une attestation médicale du 18 mars 2019 et un rapport de suivi

psychologique du 21 mai 2019, la question se pose de savoir s’ils établissent l’existence d’une forte

indication que le requérant a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention de

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention

européenne des droits de l’homme »).

8.6.1.1. L’attestation médicale du docteur A. S. établie le 18 mars 2019 (dossier administratif, pièce

22/1) fait état de cinq cicatrices présentes sur le corps du requérant, dont la plus grande mesure 4,5 cm

de long, et d’une « dépression » au bord du cuir chevelu ; elle mentionne également des lésions

subjectives telles que des douleurs nerveuses et un déficit moteur partiel et subjectif au niveau du

membre supérieur droit. Elle ne se prononce cependant en rien sur l’origine des séquelles qu’elle

énumère, soulignant uniquement que « selon les dires de la personnes, ces lésions seraient dues à

« [des] coups de poings avec chevalière, brûlure de cigarette, électrocution et seringue ». Par ailleurs,

cette attestation médicale ne fait manifestement pas état de lésions présentant une spécificité telle que,

par leur nature, leur gravité et leur caractère récent ou ancien, on puisse conclure à une forte indication

que le requérant a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne des droits

de l’homme, le Conseil estimant ainsi qu’il n’existe aucun doute à dissiper à cet égard.

Par conséquent, les enseignements de la Cour européenne des droits de l’homme dont se prévaut la

partie requérante ne sont pas applicables en l’espèce (requête, pp. 15 à 18).

8.6.1.2. Concernant le rapport de suivi psychologique du 21 mai 2019 (dossier administratif, pièce 22/2),

deux questions se posent. D’une part, le requérant souffre-t-il de troubles psychiques susceptibles

d’altérer sa capacité à présenter de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de

protection internationale et, d’autre part, la pathologie constatée a-t-elle pour origine les faits relatés

pour justifier la crainte alléguée ?

D’une part, si l’attestation de suivi psychologique précise que le requérant signale souffrir de

cauchemars, de troubles du sommeil, de maux de tête, de difficultés de concentration et d’attention,

d’irritabilité et de mutisme, qu’il dit être en lien avec des évènements traumatiques vécus dans son pays

d’origine, le Conseil n’y aperçoit pas d’autres indications que le requérant souffre de troubles

psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière suffisamment cohérente et précise

les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale.
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Par ailleurs, il ne ressort nullement de la lecture de l’entretien personnel du requérant au Commissariat

général qu’il aurait manifesté une quelconque difficulté à relater les évènements qu’il dit être à la base

de sa demande de protection internationale ni qu’il aurait fait état de troubles qui empêcheraient un

examen normal de sa demande. Dans ces circonstances, le Conseil estime que la pathologie dont

souffre le requérant ne suffit pas à justifier les nombreuses carences relevées dans son récit.

D’autre part, ce document se limite à attester que le requérant signale souffrir de cauchemars, de

troubles du sommeil, de maux de tête, de difficultés de concentration et d’attention, d’irritabilité et de

mutisme, qu’il dit être en lien avec des évènements traumatiques vécus dans son pays d’origine,

éléments également résumés dans le rapport psychologique ; cette pièce elle-même ne confirme pas

ces symptômes et ne formule aucune compatibilité entre ceux-ci et les circonstances relatées par le

requérant. Cette attestation de suivi psychologique n’apporte donc pas d’éclairage sur la probabilité que

les troubles invoqués par le requérant soient liés aux faits qu’il expose à l’appui de sa demande de

protection internationale.

8.6.1.3. Il résulte des développements qui précèdent que ni l’attestation médicale du docteur A. S.

établie le 18 mars 2019 ni le rapport psychologique du 21 mai 2019 ne permettent d’établir que le

requérant nourrirait une crainte de persécution en cas de retour au Sénégal ; aucun élément ne laisse

en outre apparaitre que les séquelles qu’atteste ce certificat médical et les troubles dont fait état le

requérant dans ce document psychologique, pourraient en eux-mêmes induire, dans le chef du

requérant, un risque d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la Convention

européenne des droits de l’homme en cas de retour dans son pays.

8.7. Pour le surplus, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la

partie requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni le bienfondé de la crainte qu’elle

allègue, l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 (requête, p. 3), selon lequel « [l]e fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté

dans le passé […] ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution […] est un indice

sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté […], sauf s'il existe de bonnes raisons de

croire que cette persécution […] ne se reproduir[a] pas », ne se pose nullement et manque dès lors de

toute pertinence.

8.8. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision ainsi que les considérations

qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments essentiels du récit du

requérant et qu’ils sont déterminants, permettant de conclure à l’absence de bienfondé de la crainte de

persécution alléguée. En conséquence, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision relatifs à la mise en cause de l’acharnement de la famille paternelle du requérant à son égard

et les menaces à l’encontre de son père, qui sont surabondants, ainsi que les arguments de la requête,

qui s’y rapportent (requête, pp. 8 à 10), cet examen ne pouvant en toute hypothèse pas induire une

autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir l’absence de crédibilité de son récit et de

bienfondé des craintes de persécution qu’il allègue ; il en va de même des développements de la

requête relatifs au rattachement de la persécution invoquée par le requérant aux critères de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le Protocole

additionnel de New York du 31 janvier 1967, que sont l’appartenance à un certain groupe social ou la

religion.

9. La partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, pp. 5 et 6).

9.1. D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne développe aucun argument spécifique

sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980 et qu’elle ne fonde pas cette demande sur des faits ou des motifs différents de

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la

mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces

évènements ne sont pas établis et que sa crainte de persécution n’est pas fondée, le Conseil estime

qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes faits et motifs, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.
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9.2. Enfin, la partie requérante ne se prévaut pas de l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison

d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement au Sénégal corresponde à un contexte de

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

9.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

10. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.

11. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

12. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

13. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize janvier deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


